
RECALAGE DE LA DATE DE DEBUT D’AMORTISSEMENT 

OBJET 
La version 10.4.7 de COGILOG Immobilisations diffusée le 24 septembre 2018 a introduit une modification 
dans le calcul de la durée d'amortissement.

Dans le mode de calcul conventionnel des amortissements, les mois sont considérés comme ayant tous 
exactement 30 jours. Dans les versions de COGILOG Immobilisations antérieures à 10.4.7, le 31 d'un mois 
était considéré comme le 1er du mois suivant. Depuis la version 10.4.7 de COGILOG Immobilisations, le 31 
d'un mois est considéré comme le dernier jour de ce mois (c-a-d le 30).

Cette différence dans le calcul du début de la période d'amortissement peut conduire a des écarts sur le 
montant des amortissements antérieurs pour le cas particulier des immobilisations acquises un 31 et dont 
la période d'amortissement, encore active, a démarré lors d'un exercice précédent. Pour retrouver l'ancien 
calcul, vous pouvez modifier les dates de début d'amortissement qui tombent un 31. Dans ce cas, vous 
saisissez, comme date de début d'amortissement, le 1er jour du mois suivant (sans modifier la date d'ac-
quisition) et vous retrouverez l'ancien calcul.


AUTOMATISATION DU RECALAGE 
Vous trouverez deux fichiers dans le même dossier que ce document.

Si vous avez un grand nombre d'immobilisations dont la date de début d'amortissement est un 31, vous 
pouvez effectuer cette opération automatiquement.

Pour cela, vous pouvez ouvrir le dossier d’immobilisations de l’entreprise concernée puis choisir le menu 
Fichier, Importer et importer le fichier recaleDbtAmtDuDossier.txt

Si vous êtes un cabinet comptable et si vous souhaitez effectuer d’un seul coup cette opération sur tous les 
dossiers d’immobilisations du cabinet (c-a-d sur tous les dossiers d’immobilisations de toutes les en-
treprises du cabinet) alors vous choisirez le fichier recaleDbtAmtTOUSDOSSIERS.txt

Que fait cette opération ?

Les dates de début d’amortissement des immobilisations qui ont été saisies jusqu’au 30 septembre 2018, 
qui tombent un 31 et qui sont amorties en mode linéaire, seront décalées au 1er jour du mois suivant. Les 
dates d’acquisition ne sont pas modifiées. Les immobilisations saisies après le 30 septembre 2018 ne se-
ront pas affectées.
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